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Mieux répartir la manne fédérale, c'est bien
L'université, aujourd'hui, c'est avant tout des
chiffres. Bien que presque en queue de liste des

pays industrialisés pour le pourcentage d'étudiants
par rapport aux classes d'âge, la Suisse fait face à

une augmentation explosive du nombre d'étudiants
et des dépenses universitaires. Ce qui entraîne

pour sept cantons, auxquels il faut ajouter Saint-
Gall pour sa Haute école commerciale, une charge
presque insupportable. (Cf. annexe A.)
D'où la mise à disposition de ces cantons d'une
subvention provisoire de la Confédération. Puis
l'adoption d'une loi sur l'aide aux Universités, en
1969. (Cf. annexe B.)
Moins de deux ans plus tard, l'échec est évident.
Une correction apportée alors n'y change rien.
Bien qu'aucune demande ne soit purement et
simplement rejetée, les cantons, faute de moyens
propres, ne peuvent épuiser le crédit, presque
entièrement d'équipement, qui leur est ouvert. Echec
aussi dans le domaine de la coordination universitaire

que se disputent deux organes consultatifs
nationaux, la Conférence universitaire suisse et le

Conseil suisse de la science. La loi fédérale sur
l'aide aux universités risquait donc d'entraîner
pour la Confédération un subventionnement sans
mesure ni fin, et de ne pas soulager pour autant
les finances des cantons intéressés, puisqu'elle n'a
pas permis de dégager les bases d'une politique
universitaire nationale.
D'où la mise en chantier d'un projet de nouvelle
loi qui a capoté en octobre 1973 au cours de la
procédure de consultation. Bâle-Ville, Berne,
Vaud et Zürich ont estimé que le texte proposé
donnait trop de poids à la Confédération, alots
que celle-ci ne financerait que 40 % des dépenses
de l'enseignement supérieur. Vu, en outre, les
réticences du patronat, le Département fédéral de
l'intérieur a donc retiré son texte et proposé une
prolongation du régime actuel, adapté à l'inflation,
pour deux ans.
Après le rejet des articles constitutionnels sur
l'enseignement et la recherche, ce nouvel échec ralentit

encore, on n'ose plus dire la naissance, mais la
conception de l'université suisse.

ment de l'enseignement supérieur. Car s'il n'est
pas vrai que trop de jeunes Suisses — et de
Suissesses moins encore — font des études supérieures,

il est certain que toute riche que soit la Suisse,
elle n'a pas les moyens de maintenir un niveau
scientifique élevé dans sept universités d'Etat
complètes, ou presque, plus deux Ecoles polytechniques.

Economies urgentes

Une réduction des coûts sociaux est possible dans
ce domaine. Elle a timidement commencé en
Suisse romande par exemple sous la forme d'une
coopération entre les enseignants et chercheurs de
certaines disciplines des sciences exactes. Mais
combien encore de triples ou de quintuples
emplois, même dans des disciplines hautement
spécialisées qui ne s'adressent, dans chaque
établissement, qu'à une poignée d'étudiants ou de
chercheurs Combien encore d'enseignements et
de laboratoires — l'immense majorité — qui
n'entretiennent aucun contact avec leurs voisins
(quelquefois de moins de cent kilomètres) Ou qui
entendent par coordination l'envoi d'une circulaire

épisodique pour annoncer une nomination
Un exemple saute ici aux yeux, le développement
parallèle de la Faculté des sciences de l'Université
de Lausanne (Dorigny) et des " départements
analogues de l'EPFL...

Concurrence néfaste

Sans qu'il s'agisse de retirer ici aux universités
cantonales leur nécessaire autonomie d'enseignement
et de recherche, ni de supprimer les disciplines
fondamentales qu'elles entendent à juste titre
posséder, on peut penser qu'un certain échange
d'enseignants, qu'une répartition de certaines
spécialisations et diplômes, compte tenu des régions
linguistiques, permettrait une utilisation plus judi-

Préparer l'Université suisse,
Rien n'est résolu. Le nombre des étudiants
continue de croître. Plus lentement que prévu, mais
sûrement. Les cantons universitaires sont à bout
de souffle. Certains, comme Bâle-Ville, défaillent
déjà. Lorsque les restrictions à l'immatriculation
des étudiants étrangers auront porté tous leurs
fruits, il faudra bien s'en prendre aux Suisses.

Numerus clausus, limitation du nombre des

enseignants, d'où aggravation des conditions de travail,
diminution de la durée des études, scolarisation,
séparation radicale de la recherche et de

l'enseignement. Ces mesures de crise ne commencent-
elles pas déjà, ici et là, à regret et comme
honteuses

Deux ans de réflexion supplémentaire sur un sujet
aussi complexe, c'est beaucoup, et ce n'est pas

'est mieux
assez. Beaucoup pour voir resurgir des solutions
connues. Celle du Conseil suisse de la science qui
milite pour une Université suisse sous forme d'une
fondation de droit public et dans l'immédiat pour
le transfert financier à la Confédération des facultés

« coûteuses » de sciences et de médecine (partie

non clinique) (cf. DP 197). Celle du rectorat
de l'Université de Lausanne qui, estimant que si

tout le monde peut entrer à l'université, celle-ci
cesse d'exister, plaide pour une sélection
impitoyable, etc..
Mais deux ans, c'est trop peu si on veut, avant
de tracer sur le papier de grands schémas
d'organisation, s'en prendre à la coordination et à la
répartition des tâches entre les établissements
existants, aspect essentiel pour l'instant du développe-



cieuse des crédits que la course ruineuse qu'elles
se livrent actuellement, en cherchant dans presque
tous les domaines à se doter chacune des mêmes

moyens. Les finances cantonales y trouveraient
leur compte. L'intervention de la Confédération
aussi, puisqu'elle pourrait alors se limiter à

appuyer les domaines où les intéressés ont su faire
preuve d'imagination et de réalisme en coordonnant

leurs efforts. Et l'enseignement supérieur n'y
perdrait rien, en évitant ainsi l'ingérence d'une
administration centralisatrice nationale, telle qu'elle
était prévue par exemple dans le dernier projet du
Département fédéral de l'intérieur.
L'aide fédérale doit être revue. Les projets de
nouvelles universités, même partielles, à Lucerne,
Aarau et au Tessin, sont pour l'instant retardés.
Cette pause générale doit permettre à l'université
suisse de s'organiser sur d'autres bases que celles

qu'on lui préparait par en haut et qui menaçaient
de l'étouffer avant même qu'elle naisse.
Mais même si les intéressés, enseignants et
chercheurs, autorités universitaires et cantonales font
preuve de la volonté nécessaire et parviennent à

dégager un esprit et des structures de coordination
réalistes, ils n'auront au mieux obtenu qu'une
trêve. Car c'est le modèle d'université qui inspire,
en Suisse comme ailleurs, le développement actuel,
qui est de plus en plus remis en cause par son
évolution elle-même.
Préparer l'université suisse de demain, ce n'est
donc pas, ce n'est donc plus seulement parler
coordination scientifique, nombre d'étudiants, budgets.
C'est poser aussi la question de la finalité et de la
forme de l'enseignement supérieur. C'est tracer les

étapes réalistes de la mise en place progressive
d'un nouveau modèle d'université.

ANNEXE A:
L'UNIVERSITÉ EN CHIFFRES
1. Augmentation du nombre des étudiants (y
compris les Ecoles polytechniques fédérales) :

1961fl962 1971/1972
23 384 44 624
dont dont

a) 4 538 étudiantes a) 10 574 étudiantes

b) 8 207 étrangers b) 10 010 étrangers

2. Croissance des dépenses universitaires (y
compris les Ecoles polytechniques fédérales) :

ANNEXE B:
LE RÉGIME DES SUBVENTIONS

— La loi fédérale sur l'aide aux Universités
a remplacé au 1er janvier 1969 le régime
provisoire adopté en 1966 à l'appui d'une
subvention totale de 200 millions.
— Elle fixe le montant total de la subvention
à 650 millions de francs pour la période 1969-
1974.

7967

187,7 millions de francs
dont

a) 146,5 millions pour le fonctionnement

b) 32,2 millions pour les investissements

1971

929,410 millions de francs
dont

a) 670,074 millions pour le fonctionnement

b) 259,336 millions pour les investissements

— Elle crée un organe de coordination de la
politique universitaire au plan national, la
Conférence universitaire suisse, dont les compétences

dans plusieurs domaines chevauchent
celles du Conseil suisse de la science, chargé
depuis 1965 de conseiller l'exécutif fédéral en
matière de politique de la science, de la
recherche et de l'enseignement.

Réforme scolaire:
syndicalisme d'abord

C'était à Genève, il y a quelques semaines.
Une étape importante allait être franchie
dans la réforme scolaire avec l'ouverture du
dossier du Collège Rousseau par la
Commission fédérale de maturité. Cet établissement

doit prolonger en effet, au niveau
gymnasial, par des classes à niveaux et des
options à la place des sections, la réforme
expérimentale entamée il y a quelques
années au Collège du cycle d'orientation de
Bude. Pour ce faire, " les prescriptions de
l'ordonnance fédérale sur la reconnaissance
des certificats de maturité doivent être
levées. D'où l'importance de l'intervention de
la Commission fédérale de maturité, présidée

par le recteur Soerensen, de Neuchâtel,

pour la réforme genevoise bien sûr, mais

pour l'ensemble aussi de l'enseignement
secondaire en Suisse. « Le feu passe à l'orange,
mais on reste au point mort » écrivions-nous
alors (DP 266), en souhaitant que les
décisions prises soient marquées du signe de

l'ouverture, tout en gardant vis-à-vis de la
réforme envisagée la distance très nettement
critique qui a toujours été la nôtre.

L'heure est moins favorable aux réformes
scolaires qu'il y a quelques années. Par lassitude ou

par crainte, de nombreux parents, des maîtres
aussi, redoutent de nouveaux changements. Ils
assimilent toute innovation à un geste démagogique
et redoutent d'être entraînés dans une chaîne sans

fin de capitulations. Ce durcissement de l'esprit
conservateur se mesure à divers-signes. Le
rapport de la Commission d'experts pour un gymnase
de demain, expression de la tendance majoritaire
chez les réformateurs, a reçu par exemple un
accueil très réservé des Universités — à l'excep-

O SUITE ET FIN DU TEXTE AU VERSO
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